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La réforme des autorisations au sein de la feuille de route soins critiques  
  

  

Axe 1 : Une opportunité pour bâtir une véritable filière de soins critiques  

• 1.1. Renouveler le cadre de fonctionnement des activités de soins critiques   

• 1.2. Renforcer les actions transversales de qualité et de sécurité des soins  

• 1.3. Adapter le modèle de financement aux enjeux d’organisation de la filière  

 

Axe 2 : Fluidifier les parcours pour répondre à l’accroissement prévisible des besoins 

  

Axe 3 : Lever les fortes tensions sur les ressources humaines médicales et paramédicales 

•  3.1. Soutenir la démographie médicale des spécialités de Médecine Intensive Réanimation et d’Anesthésie-réanimation 

• 3.2. Fidéliser les personnels paramédicaux 

  

Axe 4 : Compléter les leviers de pilotage et d’animation territoriale de l’offre de soins critiques, sous l’égide des ARS 

  

Axe 5 : Aménager une élasticité de l’offre de soins critiques pour faire face aux variations d’envergure 

  

 

  

 

 

 

Réforme des autorisations  
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MODALITES « Soins critiques adultes » 
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MODALITES « Soins critiques pédiatriques » 
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FEUILLE DE ROUTE REGIONALE SOINS CRITIQUES  
OBJECTIFS OPERATIONNELS 2023-2028   

 

1°) Bâtir une véritable filière de soins critiques régionale et départementale : Comite régional de suivi FDR et DSR 

- Recenser l’offre de soins critiques dans notre région et dans chaque territoire; 

- Définir, autoriser, sur des critères connus, les unités existantes en : réanimation, USIP, USIP dérogatoire, USI 
spécialisée et USR ; 

- Formaliser les trajectoires et les circuits patients : 

  l’enjeu est de prendre en charge « le bon patient au bon endroit » 

- Etablir un plan précis de gradation des soins dans le cadre de la filière soins critiques territoriale que ce soit 

dans le cadre des GHT ou de fédérations inter hospitalière, entre réanimations et USIP dérogatoire dans des 

établissements sans réanimation; 

- Evaluer les unités actuelles de soins continus en tant qu’amont et aval des prises en charge de réanimation 

et encadrer leur transformation, soit en USIP dérogatoire, soit en USR selon des critères définis sous l’égide 

de la DGOS et de l’ARS (décret 2022); 
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FEUILLE DE ROUTE REGIONALE SOINS CRITIQUES  
OBJECTIFS OPERATIONNELS 2023-2028  

2°) Fluidifier les parcours des patients dans la filière soins critiques pour répondre à l’accroissement prévisible des 

besoins : 

• Départementaliser la prise en charge graduée :  

- les unités de soins critiques référentes, dotées de plateaux techniques lourds, traitent les cas les plus 

complexes; 

-  les cas critiques plus « légers » sont pris en charge dans les USIP ou les USIP dérogatoires .  

→ Pour cela : ne pas hésiter à transférer les patients en garantissant leur pertinence 

• Développer les unités de SRPR neurologique et respiratoire dans nos régions afin de fluidifier les parcours de 

soins des patients à séjours prolongés en réanimation; 
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FEUILLE DE ROUTE REGIONALE SOINS CRITIQUES  
     OBJECTIFS OPERATIONNELS 2023-2028  

• Elaborer une recommandation régionale ou départementale ou intra GHT de la filière de soins critiques 

sur les admissions en réanimation des patients très âgés (> 80 ans) (augmentation de 28% de cette 

patientèle en 2030) 

• Accompagner la montée en charge des unités de réanimation pédiatrique et USIP dérogatoire 

pédiatriques 

• Cartographier régulièrement le capacitaire en soins critiques et le rapporter à l’accroissement éventuel 

de la population pour l’ajuster au plus près des besoins; 

• Nécessité de redéfinir régulièrement les trajectoires des patients critiques, en fonction des besoins 

selon les filières spécialisées ( Oncohématologie par exemple); 
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FEUILLE DE ROUTE REGIONALE SOINS CRITIQUES  
OBJECTIFS OPERATIONNELS 2023-2028  

3°) Lever les fortes tensions sur les ressources humaines : 

 

• Faire un état des lieux régional et départemental pour identifier les causes de tension concernant toutes 

les catégories professionnelles (Médecins, IDE, AS, psychologue, Kiné…) :  

→ enquête à mener 

• Améliorer l’attractivité de la profession IDE / AS en réanimation – USIP :  

- formations,  

- création d’un groupe de soignants inter-établissements dans chaque filière départementale en GHT 

ou en fédérations Inter hospitalière,  

• Former les soignants à la qualité et la sécurité des soins; 
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FEUILLE DE ROUTE REGIONALE SOINS CRITIQUES  
OBJECTIFS OPERATIONNELS 2023-2028  

• Elaborer  au niveau territorial d’un plan de formations continue des Ide soins critiques; 

 

• Comptabiliser par département le Nombre de lits de réanimation et de USIP autorisés mais toujours 
fermés (par exemple pour cause de manque de soignants); 

 

• Evaluer la charge et le niveau de travail dans les réanimations et USC actuelles 
 

 

• Contribuer à la répartition régionale des nouveaux modes de financement des réanimations et des USIP 

qui seront définis au niveau national. 
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FEUILLE DE ROUTE REGIONALE SOINS CRITIQUES  
OBJECTIFS OPERATIONNELS 2023-2028  

4°) Compléter les leviers de pilotage et d’animation territoriale de l’offre de soins critiques : 

 Structurer, à l’échelle régionale, les filières de soins critiques sur la base des dispositifs spécifiques 

régionaux, conformément au cahier des charges nationales devant être élaboré avec les acteurs de la 

filière ; 

 Formaliser le pilotage de la filière de soins critiques tant au niveau régional que départemental et les 

modalités de coopération entre établissements publics et privés ( GHT, Fédérations interhospitalière…) 

 Renforcer les systèmes d’information de pilotage de la filière (ex. : répertoire opérationnel des ressources) 

en mobilisant, le cas échéant, le plan national d’investissement dans les systèmes d’information hospitalier.  

 Créer un registre des refus d’admissions en réanimation et USIP; 

 Créer un outil de télésanté, accessible pour tous, même dans le lieu de vie (médecin traitant), telle une 

télé-expertise sous l’égide des CHU, accompagné par l’ARS  
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FEUILLE DE ROUTE REGIONALE SOINS CRITIQUES  
OBJECTIFS OPERATIONNELS 2023-2028  

5°) Aménager une élasticité de l’offre de soins critiques 

• Former une réserve de soignants en soins critiques (médecins et IDE) 

• Mutualiser les ressources humaines, si possible, et le niveau du plateau technique ou les matériels de 

suppléances d’organes  

• Préparer des plans de formations continues des soignants réservistes en soins critiques  

• Préparer des plans de montée en charge, avec ré évaluation annuelle ; définir les différents paliers de 

montée  

• Préparer un plan d’organisation de lits d’aval pour fluidifier le parcours patients en évitant l’engorgement 

des lits de soins critiques en charge capacitaire en termes de personnels, matériels, continuité et 

permanence des soins ;  
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FEUILLE DE ROUTE REGIONALE SOINS CRITIQUES  
OBJECTIFS OPERATIONNELS 2023-2028  

 

• Comptabiliser dans chaque établissement le nombre de matériels liés aux suppléances d’organes pour 
fonctionner en situation courante et en cas de crise sanitaire 

-  ventilateurs,  

- ventilation non invasive,  

- oxygénation à haut débit,  

- machines à EER,  

- ECMO… 

• Mener une réflexion en lien avec les régions limitrophes pour anticiper sur de transferts extrarégionaux : 

critères, matériels, RH… 
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Intitulé de la direction/service 



Dr Bénédicte LE BIHAN – benedicte.lebihan@ars.sante.fr  

Sabine COLMET – sabine.colmet@ars.sante.fr  

CONTACTS 
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